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PROJETS DE DECISIONS


La huitième Réunion des Parties décide :



Décision VIII/1.  Ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et des Amendements au Protocole de Montréal

1.
De noter avec satisfaction qu'un grand nombre de pays ont ratifié la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone et le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone;

2.
De noter qu'un grand nombre de Parties n'ont pas encore ratifié les Amendements de Londres et de Copenhague au Protocole de Montréal;

3.
De prier instamment tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait de ratifier et d'approuver la Convention de Vienne, le Protocole de Montréal et ses Amendements, ou d'y adhérer, étant donné qu'une participation universelle est nécessaire pour assurer la protection de la couche d'ozone;


(Source : Secrétariat)
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Décision VIII/2.  Données et renseignements communiqués par les Parties en application des articles 7 et 9 du Protocole de Montréal
1.
De noter avec satisfaction l'application des dispositions du Protocole par les Parties qui ont communiqué des données;

2.
De noter avec regret que sur les 141 Parties qui devaient communiquer des données pour 1994, seules ... l'ont fait à ce jour et que seules ... Parties ont, à ce jour communiqué des données pour 1995;

3.
De noter que la communication, en temps voulu, des données et de tout autre renseignement nécessaire est une obligation qui lie juridiquement les Parties et de demander à toutes les Parties de se conformer aux dispositions des articles 7 et 9 du Protocole;


(Source : Secrétariat)


Décision VIII/3.  Composition du Comité d'application
1.
De noter avec satisfaction le travail accompli par le Comité d'application;

2.
De prolonger d'un an le mandat du Canada, de Sri Lanka, de l'Ukraine, de l'Uruguay et de la Zambie et de choisir ... comme membres du Comité pour un mandat de deux ans;


(Source : Secrétariat)


Décision VIII/4.  Reconstitution du Fonds multilatéral et plan de travail triennal à horizon mobile pour la période 1997-1999
1.
De noter avec satisfaction le rapport du Comité exécutif sur le plan de travail triennal à horizon mobile et le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur la reconstitution du Fonds multilatéral;

2.
D'adopter, pour le Fonds multilatéral créé aux fins d'application du Protocole de Montréal, un budget de ... dollars pour la période 1997‑1999;

3.
D'adopter le barème des contributions au Fonds multilatéral établi sur la base d'une reconstitution de ... dollars, tel qu'il figure dans l'annexe ... au rapport de la huitième Réunion des Parties;  de ... dollars pour 1997, ... dollars pour 1998 et ... dollars pour 1999;

4.
De prier instamment toutes les Parties de payer leurs arriérés de contributions et de verser à l'avenir leur contribution promptement et intégralement;


(Source : Secrétariat)
5.
[Que les ajustements apportés au barème des contributions de l'Organisation des Nations Unies ne devraient pas être répercutés sur les contributions versées par les Parties pour l'exercice budgétaire en cours.  Les changements dans les taux de contributions ne devraient intervenir qu'à l'occasion d'une nouvelle reconstitution du Fonds;]


(Source : Communauté européenne (paragraphe 38 du rapport du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal sur les travaux de sa treizième réunion))
6.
[Se référant à la décision VII/37 et considérant qu'un certain nombre de Parties versent leurs contributions au Fonds multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal sur une base triennale, que le nouveau barème des quotes-parts de l'Organisation des Nations Unies approuvé par les Parties à leur septième réunion ne s'applique qu'aux Parties devant verser des contributions en 1997 ou les années suivantes;]


(Source : Japon (paragraphe 55 du rapport du Groupe de travail à composition non limitée des Parties sur les travaux de sa treizième réunion))


Décision VIII/5.  Mesures prises pour améliorer le mécanisme de financement et le transfert de technologie
1.
De noter avec satisfaction les mesures prises par le Comité exécutif pour améliorer le mécanisme de financement;

2.
De prier le Comité exécutif de continuer de prendre de nouvelles mesures pour améliorer le mécanisme de financement et de faire rapport, le cas échéant, aux Réunions des Parties;

3.
De prendre acte du rapport du Comité exécutif sur les mesures prises pour fournir un rapport final sur le transfert de technologie, conformément à la décision VII/26 de la septième Réunion des Parties;


(Source : Secrétariat)


Décision VIII/6.  Composition du Comité exécutif du Fonds multilatéral
1.
D'approuver le choix de ... comme membres du Comité d'exécution représentant les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole, et le choix de ... comme membres représentant les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, pour un mandat d'un an;

2.
D'approuver le choix de ... comme président et de ... comme vice‑président du Comité exécutif pour un mandat d'un an;


(Source : Secrétariat)


Décision VIII/7.  Demandes d'utilisation essentielle par des Parties non visées à l'article 5 de substances réglementées pour 1997 à 2002 compris
1.
De noter avec satisfaction les travaux accomplis par le Groupe de l'évaluation technique et économique et ses comités des choix techniques pour donner suite à la décision IV/25 de la quatrième Réunion des Parties et aux décisions VII/28 et VII/34 de la septième Réunion des Parties;

2.
Que les niveaux de production et de consommation nécessaires pour satisfaire les utilisations essentielles de CFC-11, CFC-12, CFC-113 et CFC-114, pour les inhalateurs à doseur destinés au traitement de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques et pour la dexaméthasone, et de halon 2402 destiné à la lutte contre l'incendie, soient autorisés comme spécifié à l'annexe ... du rapport de la huitième Réunion des Parties*, sous réserve des conditions fixées par la septième Réunion des Parties au paragraphe 2 de sa décision VII/28;

3.
De corriger les erreurs introduites par les rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique et ses Comités des choix techniques concernant la demande de CFC-12 et de CFC-114 présentée par les Etats‑Unis pour les inhalateurs à doseur, pour l'année de production 1997, et sa demande de méthyle chloroforme pour les années de production 1996, 1997, 1998, 1999, 2000 et 2001, et d'ajuster les quantités totales bénéficiant d'une dérogation pour tenir compte du fait que la Nouvelle‑Zélande a retiré sa demande de CFC-11 et de CFC-12 pour les inhalateurs à doseur pour les années de production 1996 et 1997, comme indiqué à l'annexe ... du rapport de la huitième Réunion des Parties**;

4.
Que pour 1998, pour les Parties qui ne sont pas visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole, la production et la consommation nécessaires pour satisfaire les utilisations essentielles de substances réglementées inscrites aux annexes A et B du Protocole ne soient autorisées que pour leurs usages en laboratoire et à des fins d'analyse seulement, tels qu'indiqués dans la liste figurant à l'annexe IV au rapport de la septième Réunion des Parties, sous réserve des conditions applicables aux dérogations pour les usages en laboratoire et à des fins d'analyse précisées dans l'annexe II au rapport de la sixième Réunion des Parties;

5.
De permettre le transfert des autorisations pour utilisations essentielles [entre la Nouvelle-Zélande et l'Australie en 1997, à titre exceptionnel] [entre les Parties, lorsque ces transferts portent sur le même produit pharmaceutique] [et la même société]], pour faciliter le regroupement des unités de production d'inhalateurs à doseur utilisant des CFC;

6.
De demander au Groupe de l'évaluation technique et économique et à son comité des choix techniques compétent d'étudier les conséquences que pourrait avoir l'introduction d'une plus grande latitude dans le transfert des autorisations pour utilisations essentielles entre les Parties;

7.
De demander au Comité de l'évaluation technique et économique et à son comité des choix techniques compétent d'étudier les conséquences que pourrait avoir l'octroi d'une autorisation de produire des CFC destinés à des applications médicales au titre de "campagnes périodiques" en vue de satisfaire les besoins futurs tels qu'ils sont estimés au lieu de produire de petites quantités chaque année et de faire rapport sur la question d'ici au 30 avril 1997.  Les incidences économiques de cette autorisation devraient être prises plus particulièrement en considération;

8.
De modifier les calendriers fixés dans la décision IV/25 et modifiés par la décision V/18 pour les demandes de dérogation concernant la production et la consommation pour l'année 1998 et les années suivantes en fixant au 31 janvier de chaque année la date limite pour toute demande d'utilisation essentielle devant faire l'objet d'une décision cette année là concernant la production et la consommation des années ultérieures, de prier le Groupe de l'évaluation technique et économique et ceux de ces comités des choix techniques concernés de faire des recommandations sur les demandes présentées et de soumettre leur rapport, par l'intermédiaire du Secrétariat, avant le 30 avril de la même année;  toutefois le rapport pour 1997 devra être présenté avant le 1er avril 1997;

9.
D'approuver la présentation pour la communication des quantités et des utilisations des substances qui appauvrissent la couche d'ozone produites et consommées à des fins d'utilisations essentielles, indiquée dans l'annexe ... du rapport de la huitième Réunion des Parties *** et [à partir de 1998] de demander aux Parties qui ont bénéficié de dérogations pour utilisations essentielles au cours des années précédentes de présenter désormais leur rapport sous la forme convenue, avant le 31 janvier de chaque année;  

10.
[Que les Parties bénéficiant d'une dérogation au titre d'utilisations essentielles se protègent contre le vol;  réaffectent, selon ce que les Parties auront décidé, à d'autres usages les dérogations accordées ou détruisent tout excédent de substance appauvrissant la couche d'ozone, se présentant en vrac ou contenus dans d'autres produits, d'abord autorisé au titre d'utilisations essentielles mais ensuite rendu inutile par suite du progrès technique, d'ajustements sur le marché ou de mesures prises par les Parties;]

11.
[De permettre au Secrétariat d'autoriser, après avoir consulté le Groupe de l'évaluation technique et économique, à titre de procédure d'urgence, la consommation de quantités ne dépassant pas ... tonnes de substances qui appauvrissent la couche d'ozone pour les utilisations essentielles demandées par une Partie avant la prochaine Réunion des Parties.  Le Secrétariat devrait donner à la Réunion des Parties, à sa réunion suivante, le détail de ces approbations;


(Source : annexe I du rapport du Groupe de travail à composition non limitée des Parties sur les travaux de sa treizième réunion)



Décision VIII/8.   Code de conduite industriel relatif à l'abandon par des Parties non visées à l'article 5 des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC
[1.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseurs fonctionnant aux CFC à faire la preuve qu'elles conduisent, avec toute la diligence voulue, des activités de recherche-développement visant à la mise au point de solutions de remplacement à ces inhalateurs ou qu'elles collaborent à de telles activités avec d'autres entreprises et, à l'avenir, pour chaque nouvelle demande de dérogation au titre d'utilisations essentielles, à faire savoir en confidence à la Partie présentant une demande d'utilisation essentielle si des ressources sont consacrées à ces activités de recherche‑développement et des progrès réalisés et dans quelle mesure et, le cas échéant, quelles demandes de permis de mise sur le marché ont été déposées auprès des services de santé pour des inhalateurs à doseur ne fonctionnant pas aux CFC;]

2.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC à faire la preuve qu'elles conduisent isolément ou en collaboration avec d'autres entreprises et en consultation avec la communauté médicale, des activités visant à faire connaître aux professionnels de la santé et aux patients d'autres possibilités de traitement et à les informer du passage à des inhalateurs à doseur ne fonctionnant pas aux CFC;]

3.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC à faire la preuve qu'elles ont entrepris de présenter leurs inhalateurs à doseur dans des emballages différents selon qu'il s'agit d'inhalateurs fonctionnant aux CFC ou d'inhalateurs ne fonctionnant pas aux CFC;  et encouragent lesdites entreprises à appliquer, en consultation avec la communauté médicale, d'autres stratégies de commercialisation appropriées, afin de faire accepter par les médecins et les patients ceux de leurs inhalateurs qui ne fonctionnent pas aux CFC, sous réserve des considérations relatives à la sûreté du produit et à la santé;]

4.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC à ne pas faire de publicité mensongère dirigée contre les inhalateurs à doseur ne fonctionnant pas aux CFC;]

5.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC à veiller, lorsqu'elles participent à des travaux devant aboutir à l'élaboration de règlements, à le faire en ayant à l'esprit des préoccupations légitimes concernant l'environnement, la santé et la sécurité;]

6.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC de prendre toutes les mesures économiquement possibles pour limiter au minimum les émissions de CFC au cours de la fabrication des inhalateurs à doseur;]

7.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC d'éliminer ceux de ces inhalateurs qui auraient dépassé la date d'expiration, qui seraient défectueux ou qui leur auraient été retournés de telle manière que les émissions de CFC soient réduites au minimum;]

8.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC à s'informer périodiquement des quantités de CFC nécessaires et des prévisions concernant le marché des inhalateurs à doseur et à notifier, aux services nationaux de contrôle, les excédents de CFC qui seraient dégagés à la suite d'une dérogation au titre d'utilisations essentielles;]

9.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC à coopérer avec les autorités nationales de contrôle à tout programme public de transfert des excédents à tout autre fabricant d'inhalateurs à doseur qui en aurait besoin;]

10.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC à éliminer les excédents de telle manière que les émissions de CFC soient réduites au minimum;]

11.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC à veiller à continuer de fournir en inhalateurs à doseur les pays visés à l'article 5 et les pays à économie en transition;]

12.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC à apporter une assistance à leurs installations de fabrication d'inhalateurs à doseur situées dans des pays visés à l'article 5 ou dans des pays à économie en transition afin de moderniser les techniques et le matériel de ces usines pour qu'elles puissent fabriquer des inhalateurs ne fonctionnant pas aux CFC, sous réserve de considérations relatives à la rationalisation de la production et sous réserve que les patients de ces pays continuent d'avoir accès à des inhalateurs d'un prix abordable;]

13.
[D'encourager les Parties non visées à l'article 5 à continuer de permettre à chaque fabricant d'inhalateurs à doseur et d'inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC faisant la preuve qu'il s'efforce de bonne foi de respecter les dispositions du "Code de conduite industriel" relatif à la période de transition de bénéficier des niveaux de production et de consommation des CFC employés dans les inhalateurs à doseur autorisés pour les utilisations essentielles;]

14.
[D'encourager les Parties non visées à l'article 5 à permettre, aux fins de rationalisation de la production, le transfert intra-entreprise des CFC faisant l'objet d'une dérogation au titre d'utilisations essentielles et destinés à des inhalateurs à doseur, sous réserve que ces transferts soient enregistrés dans les livres comptables de l'entreprise et que les obligations relatives à la communication des données soient respectées mais sans que les autorités nationales de réglementation et de contrôle aient à approuver au préalable lesdits transferts;]

15.
[D'encourager les Parties non visées à l'article 5 à permettre, aux fins de rationalisation de la production, le transfert inter-filiales de CFC à utiliser en vertu d'une dérogation accordée au titre d'utilisations essentielles et destinés à des inhalateurs à doseur, sous réserve que lesdits transferts soient enregistrés dans les livres comptables et que les obligations relatives à la communication des données soient respectées mais sans que les autorités nationales de réglementation et de contrôle des Parties sur le territoire desquelles sont situées les filiales aient à approuver lesdits transferts, étant entendu qu'il appartiendra, aux fins d'application du Protocole, à la Partie sur le territoire de laquelle est située la société mère de veiller à ce que les quantités de CFC allouées à ladite société au titre d'utilisations essentielles destinées à des inhalateurs à doseur ne soient pas dépassées;]

16.
[D'encourager les Parties non visées à l'article 5 à assurer la coordination entre les autorités nationales chargées de la protection de l'environnement et les autorités nationales chargées de la santé publique concernant les incidences sur les plans de l'environnement, de la santé et de la sécurité de tout projet de décision relatif à l'octroi d'autorisation au titre d'utilisations essentielles et aux mesures de transition concernant les inhalateurs à doseur, avant que les décisions en question soient prises;]

17.
[D'encourager les Parties non visées à l'article 5 à demander aux services nationaux de santé publique d'examiner dans les meilleurs délais les demandes de mise sur le marché, de permis ou de fixation des prix concernant les inhalateurs à doseur ne fonctionnant pas aux CFC, étant entendu que la rapidité de l'examen ne doit pas compromettre la santé des patients et la sécurité du produit;]

18.
[D'encourager les Parties non visées à l'article 5 à demander aux services nationaux de santé publique d'examiner les conditions d'achat et de remboursements des inhalateurs à doseur par les services publics, de façon que les politiques d'achat ne soient pas défavorables aux inhalateurs à doseur ne fonctionnant pas aux CFC;]]


(Source : annexe II du rapport du Groupe de travail à composition non limitée des Parties sur les travaux de sa treizième réunion)


Décision VIII/9.  Collecte d'informations en vue de l'introduction de traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques ne faisant pas appel aux CFC dans les pays non visés à l'article 5
[1.
De noter avec satisfaction qu'on trouve maintenant sur le marché de certains pays, un nouvel inhalateur à doseur ne fonctionnant pas aux CFC et servant à administrer un ingrédient actif [et que d'autres devraient apparaître d'ici un à trois ans.] [Dans certains cas, d'autres systèmes, comme les inhalateurs à poudre sèche, sont également disponibles];

2.
De reconnaître que l'introduction progressive de traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques ne faisant pas appel aux CFC est essentielle pour la vie des patients atteints de ces affections et importante pour la protection de la couche d'ozone. [Il vaudrait mieux ne pas supprimer les dérogations accordées au titre d'utilisations essentielles tant que ne se sera pas écoulée une période de transition au cours de laquelle auront été effectuées de nombreuses observations cliniques pour tout un ensemble de produits ne faisant pas appel aux CFC];

3.
De noter avec satisfaction les travaux effectués par le Groupe de l'évaluation technique et économique et son comité des choix techniques en application de la décision IV/25 de la quatrième Réunion des Parties et de la décision VII/28 de la septième Réunion des Parties;

4.
D'encourager les Parties à examiner les recommandations formulées par le Groupe de l'évaluation technique et économique et par le comité des choix techniques dans leurs rapports concernant les stratégies de transition visant à l'introduction de traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques ne faisant pas appel aux CFC et d'inviter instamment les Parties à présenter au Groupe de l'évaluation et au Comité des choix techniques compétent un rapport détaillé sur leurs stratégies nationales de transition avant le [31 janvier 1997]; 


5.
De demander au Groupe de l'évaluation technique et économique et au comité des choix techniques compétent de faire rapport sur les progrès réalisés dans l'élaboration et l'application des stratégies nationales de transition visant à l'adoption de modes de traitement de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques permettant d'éviter l'emploi des CFC et de faire rapport sur cette question au Groupe de travail à composition non limitée, dans le cadre de la préparation de la neuvième Réunion des Parties;

6.
De demander au Groupe de l'évaluation technique et économique d'examiner de nouveau les questions relatives à l'introduction progressive, dans les pays non visés à l'article 5, de modes de traitement de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques qui ne fassent pas appel aux CFC et qui permettent d'assurer une protection complète de la santé publique, et de faire rapport sur le sujet à la [neuvième] [onzième] Réunion des Parties.  Pour ce faire, le Groupe de l'évaluation technique et économique devrait consulter des organes internationaux, comme par exemple l'Organisation mondiale de la santé et des institutions représentant les professionnels du secteur de la santé, les groupes de défense des patients et les entreprises privées, ainsi que, le cas échéant, des organes représentant les mêmes catégories à l'échelon national [et tenir compte de ce qui suit :]


a)
[Des avantages et des inconvénients que présente un cadre international de transition par rapport à des stratégies nationales particulières;  du rythme d'élimination, qui prendra plus ou moins de temps selon les pays;  et des facteurs qui entrent en jeu durant la période d'élimination;]


b)
[De l'incidence sur le droit et la capacité des pays visés à l'article 5, des pays à économie en transition, des pays visés à l'article 2 ayant d'importants groupes désavantagés et des pays importateurs nets de recevoir des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC dans les cas où des solutions de remplacement médicalement et économiquement acceptables ne sont pas disponibles et où le nombre des dérogations accordées aux pays visés à l'article 5 au titre d'utilisations essentielles d'inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC est réduit;]


c)
[De l'influence que peuvent avoir sur l'introduction progressive de modes de traitement différents et sur l'accès à ces traitements la possibilité de transférer des dérogations au titre d'utilisations essentielles et les restrictions aux échanges potentielles ou existantes;]


d)
[Des marchés internationaux d'inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC et des produits de remplacement destinés au traitement de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques, ainsi que de la fluidité des échanges de ces deux types de produits;]


e)
[Du recensement des sous-groupes de patients qui pourraient toujours avoir des besoins médicaux impératifs après que l'élimination aura presque été achevée;]


f)
[De l'éventail des mesures de réglementation et des autres facteurs ayant pour effet d'encourager ou, au contraire, de freiner, les activités de recherche-développement visant à la mise au point des nouveaux modes de traitement de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques et la pénétration de ces nouveaux modes de traitement sur le marché;]


g)
[De la mesure dans laquelle les inhalateurs à poudre sèche et les autres modes de traitement peuvent être considérés comme des solutions de remplacement, acceptables d'un point de vue médical, des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC, et des facteurs qui peuvent influer sur leur substituabilité dans différents pays;]]



(Source : annexe II du rapport du Groupe de travail à composition non limitée des Parties sur les travaux de sa treizième réunion)


Décision VIII/10.  Utilisations et applications éventuelles des 

hydrochlorofluocarbones (CFC)
1.
Que le PNUE diffusera auprès des Parties au Protocole de Montréal une liste des applications des HCFC recensées par le Groupe de l'évaluation technique et économique en veillant à ce que :


a)
Le titre de la liste se lise comme suit : "Applications éventuelles des HCFC";


b)
La liste soit surmontée d'un chapeau indiquant qu'elle a pour objet de faciliter la collecte des données sur la consommation des HCFC et qu'elle ne signifie nullement qu'il est nécessaire de recourir aux HCFC pour les applications recensées;


c)
L'emploi des HCFC dans les extincteurs soit ajouté à la liste;


d)
Les emplois des HCFC comme aérosols, propulseurs, solvants ou principaux composants figurent sur la liste;

2.
Qu'il soit demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique et à ses Comités des choix techniques d'établir, à l'intention de la neuvième Réunion des Parties, une liste des produits et procédés de remplacement disponibles pour chacune des applications des HCFC mentionnées dans la liste déjà dressée;


(Source : Communauté européenne, annexe III au rapport de la treizième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties)


Décision VIII/11.  Nouvel éclaircissement concernant la définition des "Substances en vrac" dans le cadre de la décision I/12A

1.
De noter avec satisfaction les travaux accomplis par le Groupe de l'évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle pour donner effet à la décision VII/7 de la septième Réunion des Parties;

2.
De clarifier comme suit la décision I/12A de la première réunion de la Conférence des Parties : le commerce et la fourniture de bromure de méthyle en bouteilles ou dans tout autre conteneur dont la capacité nette est supérieure à ... kg seront considérés comme commerce en vrac du bromure de méthyle;


(Source : paragraphe 115 du rapport de la treizième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties)



Décision VIII/12.  Réglementation du commerce du bromure de méthyle avec les non Parties

-
D'examiner la question de la réglementation du commerce du bromure de méthyle avec les non Parties à la neuvième Réunion des Parties au Protocole en 1997;



(Source : paragraphe 115 du rapport de la treizième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties)


Décision VIII/13.  Utilisations du bromure de méthyle d'importance critique en agriculture
1.
De prendre note avec satisfaction des travaux menés à bien par le Groupe de l'évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle pour donner suite à la décision VII/29 de la septième Réunion des Parties;

2.
De noter qu'il est nécessaire que le Groupe de l'évaluation technique et économique procède à d'autres travaux sur la question des utilisations du bromure de méthyle d'importance critique en agriculture;

3.
Que la question des utilisations du bromure de méthyle d'importance critique en agriculture devrait être examinée à la neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal;


(Source : paragraphe 115 du rapport de la treizième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties)


Décision VIII/14.  Réduction maximum des émissions de halons
1.
De noter avec satisfaction les travaux menés à bien par le Groupe de l'évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques pour les halons pour donner suite à la décision VII/12 de la septième Réunion des Parties;****

(Source : Secrétariat)
2.
...



Décision VIII/15.  Liste des produits contenant des substances réglementées du Groupe II de l'annexe C (hydrobromofluorocarbones) du Protocole

1.
De prendre note de la conclusion du Groupe de l'évaluation technique et économique relative à l'établissement d'une liste de produits contenant des substances réglementées du Groupe II de l'annexe C du Protocole;

2.
De ne pas établir les listes mentionnées aux paragraphes 3 ter et 4 ter de l'article 4 du Protocole de Montréal;


(Source : paragraphe 166 du rapport de la treizième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties)


Décision VIII/16.  Organisation et fonctionnement du Groupe de l'évaluation technique et économique
1.
De noter avec satisfaction le rapport du Groupe consultatif informel sur l'organisation et le fonctionnement du Groupe de l'évaluation technique et économique;

2.
D'approuver le mandat du Groupe de l'évaluation technique et économique tel qu'il figure à l'annexe ... au rapport de la huitième Réunion des Parties (dont la version finale est en cours d'élaboration);


(Source : Secrétariat)


Décision VIII/17.  Importations et exportations illicites de substances réglementées
...



Décision VIII/18.  Modification de la présentation des données communiquées en application de l'article 7 du Protocole
...



Décision VIII/19.  Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par la Lettonie
1.
De noter que, conformément à l'information communiquée par la Lettonie et à la déclaration du représentant de ce pays à la quatorzième réunion du Comité d'application, la Lettonie ne sera pas en mesure de respecter les dispositions du Protocole de Montréal en 1996;

2.
De noter également qu'il est possible que la Lettonie ne respecte pas ses obligations en 1997 et que par conséquent il se pourrait que le Comité d'application ait à revenir sur cette question au cours de ladite année;

3.
De noter aussi que la Lettonie fait de sérieux efforts pour s'acquitter de ses obligations au titre du Protocole alors que ses projets d'équipement ne bénéficient d'aucune assistance financière externe;

4.
De demander instamment à la Lettonie de ratifier l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal et de présenter sans retard le calendrier correspondant au processus de ratification;

5.
De recommander aux organismes financiers internationaux d'être favorables à la fourniture d'une assistance financière à la Lettonie au titre de projets visant à l'élimination des substances à l'origine de l'érosion de l'ozone dans le pays;

6.
De suivre l'évolution de la situation en ce qui concerne l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone en Lettonie;


(Source : paragraphe 11 du rapport de la quatorzième réunion du Comité d'application)



Décision VIII/20.  Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par la Lituanie
1.
De noter que, conformément à l'information communiquée par la Lituanie et à la déclaration du représentant de ce pays à la quatorzième réunion du Comité d'application, la Lituanie ne sera pas en mesure de respecter les dispositions du Protocole de Montréal en 1996;

2.
De noter également qu'il est possible que la Lituanie ne respecte pas ses obligations en 1997 et que par conséquent il se pourrait que le Comité d'application ait à revenir sur cette question au cours de ladite année;

3.
De noter aussi que la Lituanie fait de sérieux efforts pour s'acquitter de ses obligations au titre du Protocole alors que ses projets d'équipement ne bénéficient d'aucune assistance financière externe;

4.
De demander instamment à la Lituanie de ratifier l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal et de présenter sans retard le calendrier correspondant au processus de ratification;

5.
De recommander aux organismes financiers internationaux d'être favorables à la fourniture d'une assistance financière à la Lituanie au titre de projets visant à l'élimination des substances à l'origine de l'érosion de l'ozone dans le pays;

6.
De suivre l'évolution de la situation en ce qui concerne l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone en Lituanie;


(Source : paragraphe 17 du rapport de la quatorzième réunion du Comité d'application)



Décision VIII/21.  Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par la Fédération de Russie
1.
De rappeler la décision VII/18 de la septième Réunion des Parties par laquelle il était entre autres demandé à la Fédération de Russie de communiquer au Comité d'application, en 1996, des renseignements supplémentaires sur l'application des dispositions du Protocole de Montréal;

2.
De noter que conformément à la note et aux déclarations du représentant de la Fédération de Russie adressées aux treizième et quatorzième réunions du Comité d'application, la Fédération de Russie n'a pas été en mesure de respecter les obligations découlant du Protocole de Montréal en 1996;

3.
De noter également les progrès considérables faits par la Fédération de Russie pour résoudre les questions soulevées par la septième Réunion des Parties ayant pour origine le non-respect des obligations;

4.
Qu'il conviendrait de suivre l'évolution de la situation en ce qui concerne l'élimination des substances à l'origine de l'érosion de l'ozone en veillant notamment à disposer des renseignements supplémentaires demandés à la Fédération de Russie à l'alinéa c) du paragraphe 9 de la décision VII/18 de la septième Réunion des Parties, et en particulier de renseignements détaillés sur les échanges de substances réglementées;

5.
Que l'assistance financière à fournir aux fins d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone en Fédération de Russie continuera d'être subordonnée à l'évolution de la situation en ce qui concerne le non-respect des obligations et au règlement, en consultation avec le Comité d'application, de tout problème soulevé par les obligations en matière de communication des données et les mesures adoptées par la Fédération de Russie;

6.
Que la Fédération de Russie devrait s'employer à exploiter au maximum ses installations de recyclage pour satisfaire ses besoins intérieurs et, ce faisant, réduire d'autant la production de nouveaux CFC;

7.
De suivre l'évolution de la situation en ce qui concerne l'élimination des substances à l'origine de l'érosion de l'ozone en Fédération de Russie;


(Source : paragraphe 27 du rapport de la quatorzième réunion du Comité d'application)


Décision VIII/22.  Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal
-
D'approuver le choix de ... et de ... comme coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal pour 1997;


(Source : Secrétariat)


Décision VIII/23.  Questions financières : rapport financier et budgets
1.
De prendre note du rapport financier relatif au Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal pour 1995 (UNEP/OzL.Pro.8/4);

2.
De prier instamment toutes les Parties de verser promptement les contributions qu'elles doivent et également de verser à l'avenir leurs contributions promptement et en totalité, conformément au barème des contributions figurant à l'annexe ... du rapport de la huitième Réunion des Parties;

3.
D'approuver les budgets révisés du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal, d'un montant de ... pour 1996 et d'un montant de ... pour 1997 et le projet de budget, d'un montant de ... pour 1998, tels qu'ils figurent à l'annexe ... du rapport de la huitième Réunion des Parties;

4.
D'encourager les Parties non visées à l'article 5 à continuer d'apporter un concours financier aux membres des groupes d'évaluation pour leur permettre de continuer à prendre part aux activités d'évaluation prévues par le Protocole;

5.
De demander aux Parties de verser des contributions supplémentaires afin :


a)
Que le nombre des membres des groupes d'évaluation et des comités des choix techniques originaires des pays en développement et des pays à économie en transition soit plus grand;


b)
Que du matériel d'information puisse être produit en vue de la célébration de la Journée internationale de la protection de la couche d'ozone;

6.
De prolonger la durée du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal jusqu'au 31 mars 2000;


(Source : Secrétariat)


Décision VIII/24.  Neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal
1.
De réaffirmer la décision VII/38 de la septième Réunion des Parties par laquelle les Parties ont décidé de tenir leur neuvième réunion à Montréal (Canada) en 1997;

2.
De convoquer la neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal à Montréal du ... au ... septembre 1997.


(Source : Secrétariat)

Annexe I

DEROGATIONS RECOMMANDEES AUX FINS D'UTILISATIONS ESSENTIELLES


(tonnes métriques)

PRIVATE 

Partie

           
CFC-11


CFC-12


CFC-113


CFC-114


HALON-2402










1997
1998  
1999
1997
1998
1999
1997
1998
1999
1997
1998
1999
1996
1997
1998
1999
2000
2001
2002

1.  Afrique du Sud
--
   62,0
  --
 --
156,0
--
--
--
--
 --
5,0
--
--
--
--
--
--
--
--

2.  Australie
  [8,0]
--
--
 [22,0]
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--

3.  Canada
--
  128,0
  --
--
320,0
--
--
--
--
 --
 65,0
--
--
--
--
--
--
--
--

4.  Etats-Unis
 149,3
1 204,3
  --
415,8
2 814,7
--
--
--
--
131,5
369,0
--
--
--
--
--
--
--
--

5. Fédération de Russie
 [266,0]
 [266,0]
--
[266,0]
 [266,0]
--
--
--
--
--
--
--
[352,0]
[300,0]
[255,0]
[200,0]
[142,0]
[92,0]
[45,0]

6. Japon
--
   53,0
  37,0
--
105,0
75,0
--
0,5
0,5
 --
23,0
24,0
--
--
--
--
--
--
--

7. Pologne
[130,0]
 [130,0]
 --
[220,0]
[220,0]
--
--
--
--
[30,0]
[30,0]
--
--
--
--
--
--
--
--

8. Suisse
   2,0
    2,0
  --
  4,0
4,0
--
--
--
--
 2,0
    2,0
--
--
--
--
--
--
--
--

9. Union européenne 
--
1 778,0
--
--
3 307,0
--
--
16,0
--
--
509,0
--
--
--
--
--
--
--
--

TOTAL
 555,3
3 623,3
 37,0
927,8
7 192,7
75,0
--
16,5
0,5
163,5
1 003,0
24,0
352,0
300,0
255,0
200,0
142,0
92,0
45,0


Annexe II

AJUSTEMENTS RECOMMANDES DES QUANTITES PRECEDEMMENT APPROUVEES AUX FINS D'UTILISATIONS ESSENTIELLES

 
(tonnes métriques)

PRIVATE 
Pays
Utilisation
Produit chimique
Année de production
Quantité demandée
Quantité approuvée
Ajustement  recommandé
Quantité totale approuvée et recommandée

Etats-Unis
Inhalateurs à doseur
CFC-12
1997
431
437,2
-6,20
431

Etats-Unis
Inhalateurs à doseur
CFC-114
1997
19
43,7
-24,7
19

Etats-Unis
Fusées de la navette
MCF
1996
2.9  
0,29
2,61
2,9

Etats-Unis
Fusées de la navette
MCF
1997
3,7
0,37
3,33
3,7

Etats-Unis
Fusées de la navette
MCF
1998
60,1
57,00
3,10
60,10

Etats-Unis
Fusées de la navette
MCF
1999
59,6
 56,99
2,61
59,60

Etats-Unis
Fusées de la navette
MCF
2000
58,4
56,87
1,53
58,4

Etats-Unis
Fusées de la navette
MCF
2001
58,4
 56,87
1,53
58,4

Nouvelle-Zélande
Inhalateurs à doseur
CFC-11
1996
9,00
  9,00
 -9,00
0,00

Nouvelle-Zélande
Inhalateurs à doseur
CFC-12
1996
23,50
 23,50
-23,50
0,00

Nouvelle-Zélande
Inhalateurs à doseur
CFC-11
1997
8,00
  8,00
 -8,00
0,00

Nouvelle-Zélande
Inhalateurs à doseur
CFC-12
1997
22,00
22,00
-22,00
0,00


Annexe III

PRESENTATION PROPOSEE POUR LA COMMUNICATION DES DONNEES

PRIVATE 
A
B
C
D
E
F

(D + E)
G

(C - F)
H1
I 

(H + F)
J
K
L
M2
(I - J - L)

Année de dérogation
Substance ODS
[Quantités autorisées à ce jour]
Quantité produite
[Quantité importée et pays producteur]
Quantité totale - produite et importée aux fins d'utilisations essentielles
Quantité autorisée mais ni produite ni importée
Disponible au début de l'année1
Pouvant être utilisée dans l'année  en cours
Utilisée pour la fabrication d'inhalateurs à doseur
[Contenue dans les inhalateurs et exportée]
Détruite
Disponible à la fin de l'année2

1996
CFC-11












1996
CFC-12












1996
CFC-113












1996
CFC-114












1996
MCF












Les quantités sont exprimées en tonnes

1Les gouvernements pourraient ne pas être en mesure d'estimer les quantités dont ils disposaient au 1er janvier 1996.  Ils peuvent toutefois compiler les inventaires des années précédentes (colonne L).

2Reporté sur le tableau de l'année suivante dans la colonne "Disponible au début de l'année".


Annexe IV

LIGNES DIRECTRICES POUR REDUIRE LES EMISSIONS DE HALONS

1.
Les critères relatifs aux utilisations essentielles, énumérés dans la décision IV/25, paragraphe 1 a), permettent d'évaluer de manière à la fois appropriée et suffisamment rigoureuse les applications critiques.  Les applications qui répondent à ces critères sont :


a)
Nécessaires;


b)
Tributaires des halons pour assurer un niveau acceptable de protection contre l'incendie, et constituent donc une utilisation justifiée des halons récupérés.

2.
Les Parties devraient encourager autant que possible l'emploi de méthodes de remplacement appropriées pouvant se substituer aux halons.

3. 
Les Parties devraient éliminer les obstacles réglementaires qui restreignent l'utilisation des halons pour les applications critiques respectant les critères rigoureux susmentionnés au paragraphe 1, et éviter la mise hors service obligatoire et généralisée des systèmes utilisant des halons qui dépendent actuellement du halon-1301 pour assurer un niveau acceptable de protection contre l'incendie.

4.
Une mise hors service importante se fait déjà, volontairement, pour les halons 1211 et 1301.  L'expérience des pays qui ont entrepris des programmes de mise hors service précoce montre que les consultations tenues avec les principaux intéressés ont été facteur décisif dans le succès de ces programmes.  Celles-ci ont permis de mettre en place des programmes conçus de manière à réduire au minimum les risques d'émissions prématurées.

5.
Pour les applications qui ne sont pas critiques (par définition, selon les critères déterminant les utilisations essentielles), il existe des solutions de remplacement viables sur le plan technique.  Les installations seront, en temps utile, mises hors service lorsque la propriété que l'on entend protéger, ou son système de lutte contre l'incendie, aura atteint la fin de sa vie utile.  Il n'y a plus alors qu'à revoir périodiquement la faisabilité économique d'une reconversion plus rapide.

6.
Pour le halon-1211 des extincteurs portatifs, il existe généralement des méthodes de remplacement appropriées.  Le problème qui se pose ici est de savoir comment rassembler efficacement de petites quantités dispersées sur une grande échelle.

7.
Dans le cas du halon-1301, la mise hors service dépendra de divers facteurs, notamment :


a)
La durée de vie utile restante de la propriété protégée et de son système de protection contre l'incendie;


b)
Le coût de la solution de remplacement adoptée;


c)
Le bénéfice qu'obtiendrait le propriétaire en démontrant qu'il est sensible aux questions d'environnement;


d)
La valeur commerciale des halons qui seraient ainsi récupérés.


Les Parties pourraient prendre des mesures pour encourager une reconversion plus généralisée et plus rapide des installations.  Pour le point b), elles pourraient offrir des incitations financières ou fiscales;  pour le point c), elles pourraient exprimer sous une forme ou sous une autre leur reconnaissance à l'égard des usagers qui mettraient volontairement leurs installations hors service;  pour le point d), elles pourraient intervenir sur le marché pour que les halons conservent une valeur commerciale.  Il faudra tenir compte de toutes ces considérations, en plus de la sécurité, pour la mise hors service.

8.
Pour récupérer efficacement les halons, il faut procéder en deux étapes.  Tout d'abord, les halons ôtés des systèmes existants doivent être capturés et retenus en vue de leur récupération éventuelle.  Pour cela, il est souhaitable que la valeur marchande des halons récupérables soit maintenue à un niveau tel que les mesures d'incitation financières et réglementaires encouragent un comportement responsable.  Ensuite, le procédé de récupération et de recyclage proprement dit doit être fiable et produire des matières de haute qualité, qui devraient de préférence être conformes à la norme de l'Organisation internationale de normalisation 7201 partie 1, ASTM D 5632 94a, ou équivalent.  Le Comité des choix techniques pour les halons propose, dans son rapport de 1994, diverses suggestions à cette fin, dont on pourra s'inspirer.

9.
L'usage des halons pour les essais et l'instruction militaires a déjà considérablement diminué et se réduit désormais pour l'essentiel aux cas où les règlements de sécurité en vigueur exigent de telles procédures.  On citera en exemple la certification des systèmes de protection contre l'incendie des moteurs d'aéronef conformément aux règlements internationaux relatifs à la navigabilité.  Les Parties devraient faire pression, à l'échelle nationale et à l'échelle internationale, sur les organes chargés de réglementer en la matière pour les encourager à adapter les normes en vigueur pour permettre l'utilisation de substituts et de stimulants dans la mesure où ceci est possible sans compromettre la sécurité.

10.
Diverses mesures doivent être adoptées pour veiller à ce que l'environnement soit pris en considération dans le choix des substituts et des remplaçants des halons.  On citera ici en exemple le programme de réglementation Significant New Alternatives Program (SNAP) des Etats-Unis.  Par ailleurs, le Royaume-Uni a adopté un Code de conduite volontaire sur les HCFC et les PFC, convenu entre l'industrie de la lutte contre l'incendie et le Gouvernement britannique.  Cette approche non réglementaire suscite un grand intérêt dans la mesure où on pourrait envisager de l'appliquer au reste de l'Union européenne.  Cette approche, par laquelle l'industrie s'impose à elle-même des règlements, est la meilleure garantie que les stratégies visant à réduire les émissions de halons continueront d'être appliquées aux solutions et produits de remplacement qui pourraient avoir un impact sur l'environnement.  Le choix de l'agent de lutte contre l'incendie est déterminé par les paramètres suivants : efficacité d'extinction de l'incendie, sécurité du personnel, propreté, rapidité d'extinction, espace requis, poids et coût, et normes environnementales à respecter.

11.
Le Comité des choix techniques pour les halons a demandé à plusieurs banques nationales de halons d'évaluer dans quelle mesure les stocks de halons recyclés pourraient répondre aux utilisations critiques actuelles.  Cette enquête révèle un excédent apparent de halon-1211, mais aucun excédent de halon-1301.  Dans le cas du halon-1301, on ne peut donc déterminer clairement à l'heure actuelle quelle quantité pourrait être détruite tout en préservant une quantité suffisante pour répondre aux futurs besoins d'applications critiques.  La destruction n'est conseillée que s'il existe manifestement un excédent de halons.
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